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Déclaration de la présidence au nom de l'Union européenne 
sur les violations récentes de la Ligne bleue 
 
L'Union européenne condamne fermement les nouveaux attentats 
que les milices du Hezbollah ont perpétrés contre des cibles 
israéliennes et qui ont causé la mort d'un civil et fait 
plusieurs blessés. 
 
L'Union européenne exprime ses condoléances et sa solidarité 
aux familles des victimes et au gouvernement d'Israël. L'UE 
demande au Liban et à tous les autres acteurs de la région 
concernés d'user de toute leur influence pour empêcher de 
nouveaux attentats du Hezbollah contre des cibles 
israéliennes. 
 
L'Union européenne invite toutes les parties à éviter que la 
situation ne se dégrade encore davantage et à respecter 
pleinement la Ligne bleue établie par les Nations Unies. 
Dans cette phase cruciale, toutes les parties doivent faire 
preuve d'un maximum de retenue afin de ne pas entraver la 
voie vers la paix esquissée dans la feuille de route. 
 
Chypre, la République tchèque, l'Estonie, la Hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la République 
slovaque et la Slovénie, pays adhérents, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Turquie, pays associés, ainsi que l'Islande, 
le Liechtenstein et la Norvège, pays de l'AELE membres de 
l'Espace économique européen, se rallient à cette 
déclaration. 
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